
Alice Nzomukunda a liquidé le CNARED asbl avant de s’en retourner au Burundi

  @rib News,Â 28/03/2017Lâ€™opposition CNARED nâ€™a plus de personnalitÃ© juridique lÃ©gale et reconnue en Belgique depuis
le mois de mars 2017. Câ€™est ce qui ressort du Â«Â ProcÃ¨s-verbal de lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale de dissolutionÂ Â» de l'asbl
CNARED, publiÃ© au moniteur belge du 15 mars 2017.  Selon le texte, les fondateurs et membres de lâ€™association
CNARED ASBL â€“ Ã  savoir M. Bakina Eddy Patrick, M. Kirombo Gaspard (TrÃ©sorier), M. Ndahabonimana Jean-Berchmans
(SecrÃ©taire) et Mme Nzomukunda Alice (PrÃ©sidente) -, ont procÃ©dÃ© le 03 fÃ©vrier 2017 Ã  la dissolution de lâ€™asbl crÃ©Ã©e moins
de trois mois plus tÃ´t.Â [PhotoÂ : Alice Nzomukunda, de retour dâ€™exil, Ã  son arrivÃ©e le 20 fÃ©vrier 2017 Ã  lâ€™aÃ©roport de
Bujumbura.]  
  La crÃ©ation de cette asbl avait pour but de permettre Ã  la plate-forme CNARED-GIRITEKA de Â«Â se rÃ©unir lÃ©galement en
Belgique et avoir des comptes bancaires en EuropeÂ Â» avait alors justifiÃ© son Ã©quipe communication.  En date du 31
janvier 2017 Ã  Bruxelles, Mme Nzomukunda avait Ã©tÃ© suspendue du CNARED pour ensuite Ãªtre dÃ©finitivement exclue
avec son parti ADR-Imvugakuri, le 05 fÃ©vrier 2017.  Il sâ€™avÃ¨re donc quâ€™avant de rentrer dâ€™exil, le 20 fÃ©vrier 2017, lâ€™ancienne
Vice-prÃ©sidente du Burundi avait pris le soin de liquider lâ€™asbl CNARED. Ce qui a pu apparaÃ®tre comme un gage de
bonne volontÃ© envers le pouvoir de Bujumbura, qui lâ€™a accueillie Ã  bras ouverts.  Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du texte de dissolution de
lâ€™association CNARED ASBL  
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